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RÉSUMÉ ET CONCLUSIONS 

 

À sa onzième session, le Comité du Codex sur l’hygiène de la viande est parvenu aux conclusions 
suivantes: 

Le Comité est convenu: 

- de transmettre le projet de Code d’usages en matière d’hygiène pour la viande à la Commission à 
sa vingt-huitième session pour adoption à l’étape 8 (voir par. 66 et Annexe II); 

- de demander à la Commission d'abroger les textes Codex ci-après: Code d’usages international 
recommandé en matière d’hygiène pour la viande fraîche (CAC/RCP 11-1976, Rév. 1-1993); 
Code d’usages international recommandé en matière d’hygiène pour le gibier (CAC/RCP 29-
1983, Rév. 1-1993); Code d’usages international recommandé pour l’inspection et le jugement 
ante-mortem et post-mortem des animaux d’abattoir et des viandes (CAC/RCP 41-1993); Code 
d’usages international recommandé en matière d’hygiène pour les produits traités à base de 
viande et de chair de volaille (CAC/RCP 13-1976, Rev. 1 (1985); Code d’usages international 
recommandé pour le traitement de la volaille (CAC/RCP 14-1976); Code d’usages international 
recommandé pour la production, l’entreposage et la composition de la viande et de la chair de 
volaille séparées mécaniquement, et destinées à une transformation ultérieure (CAC/RCP 32-
1293) qui sont remplacés par le projet de code (voir par. 66); 

- d’inviter la Commission à abroger les Principes généraux en matière d’hygiène pour la viande 
(CAC/GL 52-2003) adoptés par la Commission du Codex Alimentarius à sa vingt-sixième 
session, qui étaient inclus dans la Section 4 du Projet de code d’usages en matière d’hygiène pour 
la viande (voir par. 67). 

QUESTIONS INTÉRESSANT LA COMMISSION: 

Le Comité: 

- a constaté qu’il avait accompli la mission que lui avait confiée la Commission et est convenu 
d’ajourner ses travaux sine die en attendant que la Commission lui confie une autre tâche (voir 
par. 68). 

QUESTIONS INTÉRESSANT D’AUTRES COMITÉS: 

Comité du Codex sur les principes généraux: 

Le Comité: 

- a noté les définitions de l’analyse des risques concernant l’objectif de sécurité sanitaire des 
aliments, l’objectif de performance et le critère de performance, adoptées par la Commission du 
Codex Alimentarius à sa vingt-septième session à titre provisoire et a recommandé que le Comité 
du Codex sur les principes généraux proposent ces définitions pour adoption définitive. Le 
Comité a utilisé ces définitions selon les besoins dans le projet de Code d’usages en matière 
d’hygiène pour la viande en cours d’élaboration durant la présente session. Il a aussi noté que les 
définitions de « critère de traitement » et « fondée sur les risques » ont été élaborées pour être 
utilisées dans le projet de Code d’usages en matière d’hygiène pour la viande et, qu’étant donné 
leur application générique, il était nécessaire de procéder à leur définition et à leur application 
d’une manière homogène dans tout le système Codex (voir par. 6 et 7). 

« Critère de traitement » – Les paramètres de contrôle du traitement physique (par exemple, 
temps, température) à une étape donnée, applicables pour atteindre un objectif de performance ou 
répondre à un critère de performance. 

« Fondée sur les risques » – Contenant tout objectif de performance, tout critère de performance 
ou de traitement élaborés sur la base des principes de l’analyse des risques. 
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LISTE DES SIGLES UTILISÉS DANS LE PRÉSENT RAPPORT 

 
AGA  Division de la production et de la santé animales (de la FAO) 
BPH  Bonnes pratiques en matière d’hygiène 
CAC/GL Commission du Codex Alimentarius/ Directives 
CAC/RCP Codex Alimentarius Commission / Code d’usages recommandé 
CCFH  Comité du Codex sur l’hygiène des denrées alimentaires 
CCGP  Comité du Codex sur les principes généraux 
CCMH  Comité du Codex sur l’hygiène de la viande 
CL  Lettre circulaire 
CRD  Document de séance 
ESB  Encéphalopathie spongiforme bovine 
ESN  Division de l’alimentation et de la nutrition (de la FAO) 
FAO  Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture 
HACCP Analyse des risques – points critiques pour leur maîtrise  
JECFA  Comité mixte FAO/OMS d’experts des additifs alimentaires 
JEMRA Consultations mixtes FAO/OMS d’experts de l’évaluation des risques microbiologiques 
NAP  Niveau approprié de protection 
OIE  Office international des épizooties 
OMS  Organisation mondiale de la santé 
OSA  Objectifs de sécurité alimentaire 
QA  Assurance qualité (systèmes d’) 
SSOP  Procédures opérationnelles de propreté et de désinfection 
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OUVERTURE DE LA SESSION 

1. Le Comité du Codex sur l’hygiène de la viande a tenu sa onzième session à Christchurch (Nouvelle-
Zélande), du 14 au 17 février 2005, à l’aimable invitation du Gouvernement néo-zélandais. La session a été 
ouverte et présidée par M. Andrew McKenzie, directeur exécutif de la New Zealand Food Safety Authority. 
Y ont participé des délégués de 36 États membres et d’une organisation membre1 ainsi que des observateurs 
de 5 organisations internationales. La liste des participants est jointe au présent rapport dont elle constitue 
l’Annexe I. 

ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR (Point 1 de l’ordre du jour)2 

2. Le Comité a adopté l’ordre du jour provisoire proposé pour la session. Il est convenu d’examiner les 
informations présentées par la FAO et l’OIE au point 2 de l’ordre du jour. 

3. La délégation de la Communauté européenne a présenté le document de séance CRD 1 sur la 
répartition des compétences entre la Communauté européenne et ses États membres selon l’Article II.5 du 
Règlement intérieur de la Commission du Codex Alimentarius. 

QUESTIONS SOUMISES AU COMITÉ PAR LA COMMISSION DU CODEX ALIMENTARIUS ET 
D’AUTRES COMITÉS DU CODEX (Point 2 de l’ordre du jour)3 

4. Le Comité a pris note des questions découlant de la vingt-septième session de la Commission du 
Codex Alimentarius (Rome, 28 juin – 3 juillet 2004) concernant les amendements au Manuel de procédure; 
la planification stratégique relative à la Commission du Codex Alimentarius; le Plan d’action pour 
l’élaboration et l’application à l’échelle du Codex de principes et de directives en matière d’analyse des 
risques; l’examen des mandats des Comités et groupes spéciaux du Codex; le projet et le fonds fiduciaire 
FAO/OMS à l’appui de la participation au Codex; les relations entre la Commission du Codex Alimentarius 
et d’autres organisations internationales; et le Comité du Codex sur l’hygiène alimentaire. 

5. Le Comité a en particulier exposé ses vues et/ou pris des décisions sur les questions suivantes: 

Définitions relatives à l’analyse des risques 

6. Le Comité a pris acte des définitions relatives à l’analyse des risques, portant sur l’objectif de sécurité 
sanitaire des aliments, l’objectif de performance et les critères de performance, adoptées à titre provisoire par 
la Commission du Codex à sa vingt-septième session et a recommandé que le Comité du Codex sur les 
principes généraux propose leur adoption définitive. Le Comité a utilisé ces définitions dans le projet de 
Code d’usages en matière d’hygiène pour la viande examiné au cours de la présente session (voir aussi 
par. 17). 

7. Le Comité a en outre noté que les expressions « critère de transformation » et « fondé sur l’analyse des 
risques » avaient été définies dans le cadre du projet de Code d’usages en matière d’hygiène pour la viande, 
mais qu’elles devraient également être définies et appliquées de manière cohérente dans l’ensemble du 
Codex en raison de leur application générique. 

                                                 
1  CRD 1 (ordre du jour de la onzième session du Comité du Codex sur l’hygiène de la viande annoté par la CE). 
2  CX/MH 05/11/1. 
3  CX/MH 05/11/2 ; CRD 2 (Contribution de l’OIE au point 3 de l’ordre du jour) ; CRD 3 (Observations de la 

Communauté européenne) ; CRD 6 (Informations relatives aux activités FAO/ESN concernant le Comité du 
Codex sur l’hygiène de la viande) ; CRD 7 (Informations relatives aux activités FAO/AGA concernant le Comité 
du Codex sur l’hygiène de la viande). 
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Informations fournies par l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO) 

8. Le représentant de la FAO a informé le Comité des activités récemment menées par la Division de 
l’alimentation et de la nutrition et la Division de la production et de la santé animales, en faisant notamment 
référence au lancement, en 2004, du Portail international sur la sécurité sanitaire des aliments et la santé 
animale et végétale, qui contenait des informations sur les normes internationales, les réglementations 
nationales, les évaluations scientifiques, etc. Il a indiqué que la FAO et l’OMS dressaient le bilan de la 
fourniture de conseils scientifiques au Codex et aux pays membres, en abordant notamment les directives en 
matière de procédure, les options de gestion et l’amélioration de la coordination. Le Comité a pris note d’un 
certain nombre de nouvelles publications de la série FAO/OMS sur l’évaluation des risques 
microbiologiques. La FAO et l’OMS élaboraient par ailleurs des outils destinés à aider les pays à appliquer 
l’analyse des risques et s’emploient à accroître leur participation aux activités du Codex. Des travaux avaient 
également été entamés concernant l’application des principes HACCP aux petites exploitations 
commerciales, y compris les moins développées. 

9. Le représentant a attiré l’attention du Comité sur le fait que la FAO continuait de collaborer avec les 
pays du monde entier en vue de l’application des travaux du Codex dans le cadre de son Programme 
ordinaire et de ses programmes de coopération technique et générale. Des ateliers régionaux sur les bonnes 
pratiques ont été organisés à Windhoek (Namibie) en avril 2004, pour le secteur de la viande et du bétail, et à 
Hammamet (Tunisie) en septembre 2004, pour le secteur de la volaille. D’autres ateliers sont prévus pour 
2005 en Égypte et au Kenya. La FAO accueillerait également en 2005 une consultation d’experts sur le 
renforcement des capacités en matière de surveillance et de prévention des zoonoses. Le représentant a aussi 
attiré l’attention sur les nouvelles ressources concernant la sécurité sanitaire de la viande, dont un nouveau 
manuel de bonnes pratiques pour l’industrie de la viande, les Lignes directrices pour la manipulation, le 
transport et l’abattage sans cruauté des animaux d’élevage, un Manuel sur l’inspection de la viande pour les 
pays en développement, etc. 

Informations fournies par l’Office international des épizooties (OIE) 

10. L’observateur de l’OIE a informé le Comité des activités récemment menées par son groupe de travail 
sur la sécurité sanitaire des aliments d’origine animale pendant la phase de production, notamment de 
l’élaboration d’un projet de Guide de bonnes pratiques à la ferme, annexé au document de séance CRD 2. Il a 
encouragé les membres du Comité à soumettre leurs observations à l’OIE en temps utile. 

PROJET DE CODE D’USAGES EN MATIÈRE D’HYGIÈNE POUR LA VIANDE (Point 3 de l’ordre 
du jour)4 

11. Le Comité a rappelé qu’il était convenu à sa dixième session d’incorporer les dispositions relatives à la 
viande traitée dans le projet de Code d’usages en matière d’hygiène pour la viande et de lui annexer les 
documents sur l’ « évaluation des procédures d’inspection organoleptique post-mortem de la viande fondées 
sur l’analyse des risques » et la « vérification microbiologique du contrôle des opérations relatives à 
l’hygiène de la viande ». Le projet de Code a été diffusé pour observations à l’étape 6 en vue de son examen 
à la présente session. 

12. Le Comité a également rappelé que le paragraphe 11 du Code décrivait la structure hiérarchique du 
Code avec les Principes généraux en matière d’hygiène pour la viande dans la section 4, des sous-
paragraphes des principes généraux dans des cases à double encadrement, un texte général pour chaque 
section et des textes plus normatifs basés sur les pratiques et connaissances actuelles dans des cases 
entourées d’une ligne simple. 

13. À sa dixième session, le Comité a adopté des définitions aux fins du projet de Code, en notant qu’il 
serait nécessaire de modifier les définitions des termes relatifs à l’analyse des risques et d’apporter les 
modifications corrélatives dans l’ensemble du texte. 

                                                 
4  ALINORM 04/27/16, Annexe II et observations à l’étape 6 soumises par l’Australie, le Canada, la Colombie, la 

Communauté européenne, l’Égypte et le Soudan (CX/MH 05/11/3) ; l’Argentine et les États-Unis d’Amérique 
(CX/MH 05/11/3, Add.1) ; le Secrétariat néo-zélandais (CRD 4) ; l’Inde (CRD 5) ; la Thaïlande (CRD 8) ; le 
Costa Rica (CRD 9) ; l’Indonésie (CRD 10) et le Japon (CRD 11). Rapports des groupes de travail (CRD 12 à 
16). 
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14. Le Comité a examiné le projet de Code section par section et, outre quelques amendements 
rédactionnels et quelques corrections apportées aux versions française et espagnole, est convenu des 
modifications suivantes: 

Observations générales 

15. Le Comité a noté que les observations soumises à la présente session concernaient des questions aussi 
bien de fond que de forme. Il est convenu de ne pas rouvrir le débat sur les observations ayant fait l’objet 
d’un accord lors de réunions antérieures. 

16. Le Comité a remplacé le terme « examiné » par « inspecté » dans l’ensemble du texte, conformément à 
la décision prise à sa dixième session concernant l’utilisation des termes « examen » et « inspection ». Le 
terme « carcasse » a par ailleurs été remplacé par « corps d’animal ». 

17. Conformément à sa décision concernant les définitions relatives à l’analyse des risques adoptées par la 
Commission du Codex Alimentarius à sa vingt-septième session (voir par. 6), le Comité est convenu de 
remplacer les termes « critères de performance » par « objectif de performance ou critère de performance » 
dans l’ensemble du Code. 

Observations spécifiques 

SECTION 1 - INTRODUCTION 

18. Le Comité a inséré les mots « Au niveau national » au début du paragraphe 3 afin de mieux refléter la 
teneur. Il a également modifié la note de bas de page (1) pour faire référence aux travaux menés au sein de 
l’OIE en vue de l’élaboration de directives applicables à l’échelon national concernant les « activités ante et 
post-mortem menées dans le cadre de la production de la viande afin de réduire l’importance des dangers 
pour la santé publique et animale». Il a supprimé la fin de cette note de bas de page pour ne pas risquer de 
laisser entendre que le Codex délègue à l’OIE une partie de ses responsabilités en matière de santé publique. 

SECTION 2 - CHAMP D’APPLICATION ET UTILISATION DE CE CODE 

19. De la même manière, le paragraphe 10 a été modifié pour éviter toute interprétation erronée selon 
laquelle le Codex déléguerait une partie de ses fonctions de protection de la santé publique à l'OIE et pour 
attirer l’attention sur les liens existant entre le Code et le Code sanitaire pour les animaux terrestres de l’OIE 
afin d’améliorer la cohérence entre les textes de l’OIE et du Codex. 

SECTION 3 - DÉFINITIONS 

20. Conformément à sa décision antérieure (voir par. 6), le Comité a remplacé la définition de l’analyse 
des risques par « Objectif de sécurité sanitaire des aliments » et ajouté celles de « Objectif de performance » 
et de « Critère de performance » adoptées par la Commission du Codex Alimentarius à sa vingt-septième 
session. La définition de « Critères de performance » a été supprimée. 

21. Le Comité a modifié la définition de « critère de traitement » comme suit: « Les paramètres de 
contrôle du traitement physique (par exemple, temps, température) à une étape donnée applicables pour 
atteindre un objectif de performance ou répondre à un critère de performance » et celle de « Fondée sur les 
principes de l’analyse des risques » comme suit: « Contenant tout objectif de performance, tout critère de 
performance ou de traitement élaborés sur la base des principes de l’analyse des risques ». En notant que le 
projet de définition de « Critère de traitement » était en cours d’examen par le Comité du Codex sur 
l’hygiène alimentaire et que le Codex n’avait toujours pas élaboré de définition pour « Fondée sur les 
risques », il a ajouté deux notes de bas de page précisant qu’il s’agissait de définitions provisoires utilisées 
aux fins du présent Code et susceptibles d’être modifiées par la suite en fonction des délibérations du Codex. 

22. Le Comité a reconnu la nécessité de définir le terme « Validation » pour éviter toute confusion avec le 
terme « Vérification ». Cette nouvelle définition est la suivante: « L’obtention de preuves que la ou les 
mesures de contrôle d’hygiène alimentaire sélectionnées pour maîtriser un danger présent dans une denrée 
sont capables de le maîtriser de manière efficace et systématique au niveau approprié ». Comme 
précédemment, il a ajouté une note de bas de page précisant qu’il s’agissait d’une définition provisoire 
utilisée aux fins du présent Code et susceptible d’être modifiée en fonction des délibérations du Codex. 
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23. Le Comité a placé la définition de « Vérification » avant celle de « Vérification (Responsable 
d’établissement) » pour respecter l’ordre alphabétique ainsi que la logique du document. Il a inséré les mots 
« par le responsable d’établissement » dans la définition de « Vérification (Responsable d’établissement) » 
afin de faire une distinction nette avec la « Vérification » effectuée par l’autorité compétente. 

24. Le Comité est convenu de supprimer les crochets entourant la définition de « Inspecteur vétérinaire » 
sans en modifier le libellé. 

25. Il est également convenu de présenter les définitions dans l’ordre alphabétique dans les versions 
française et espagnole du Code. 

SECTION 4 - PRINCIPES GÉNÉRAUX EN MATIÈRE D’HYGIÈNE POUR LA VIANDE 

26. Le Comité est convenu d’insérer dans cette section le texte des « Principes généraux en matière 
d’hygiène pour la viande » (CAC/GL 52-2003) et de demander à la Commission du Codex Alimentarius à sa 
vingt-huitième session de retirer ces principes du Codex. 

SECTION 5 - PRODUCTION PRIMAIRE 

27. Par souci de clarté, la dernière phrase du paragraphe 15 a été modifiée pour évoquer les cas où la 
présence de certains agents zoonotiques n’est pas détectable par des tests organoleptiques ou de laboratoire 
de routine et où il peut s’avérer nécessaire de prendre des mesures spéciales, en citant à titre d’exemple les 
cas d’exposition possible à la cysticercose. 

SECTION 5.2 - HYGIENE DES ANIMAUX D’ABATTOIR 

28. Le début du troisième point du premier encadré du paragraphe 19 a été remplacé par « fournir des 
systèmes de surveillance et de contrôle qui …», par souci de cohérence avec le deuxième point du deuxième 
encadré. Au premier point du deuxième encadré, la première occurrence du mot « dangereux » a été 
supprimée et la note de bas de page a été déplacée à la seconde occurrence de ce mot. 

29. Le troisième point du paragraphe 21 a été modifié comme suit: « des conditions génératrices de stress 
chez les animaux risquent d’influer négativement sur la sécurité et la salubrité de la viande ». 

SECTION 5.4 - HYGIÈNE DES ALIMENTS POUR ANIMAUX ET DES INGRÉDIENTS DE CES ALIMENTS 

30. Le Comité est convenu de conserver certains paragraphes importants dans ce domaine, tout en 
reconnaissant que les aliments pour animaux et les ingrédients de ces aliments étaient déjà dûment traités 
dans le Code d’usages pour une bonne alimentation animale (CAC/RCP 54-2004). 

31. L'expression « aliment du bétail » a été remplacée par « aliments pour animaux et ingrédients de ces 
aliments » dans le titre et dans l’ensemble du Code par souci de cohérence terminologique avec le Code 
d’usages pour une bonne alimentation animale. La note de bas de page du titre a été supprimée car elle 
n’était plus valide et une nouvelle note de bas de page a été ajoutée à la première phrase du paragraphe 24 
pour faire référence au Code d’usages pour une bonne alimentation animale. À la dernière phrase du 
paragraphe 30, les mots  « et d’un protocole d'essais » ont été ajoutés après « échantillonnage » pour 
mentionner la possibilité d’appliquer des méthodologies d’expérimentation spécifiques. 

SECTION 5.5 - HYGIÈNE DE L’ENVIRONNEMENT 

32. Le titre de cette section a été modifié pour faire référence à l’hygiène de l’environnement de 
production primaire. Au troisième point du premier encadré, le terme « engrais » a été supprimé car il est 
impossible de surveiller de tels produits dans de petites exploitations agricoles ou de production primaire, en 
particulier dans les pays en développement. 

SECTION 5.6.1 - TRANSPORT D’ANIMAUX D’ABATTOIR 

33. Le dernier point du premier encadré du paragraphe 32 a été modifié pour préciser que le stress des 
animaux peut affecter la sécurité sanitaire de la viande. 

SECTION 5.6.2 - TRANSPORT DU GIBIER SAUVAGE ABATTU 

34. Au paragraphe 34, la première phrase a été modifiée pour préciser que le gibier sauvage abattu n’est 
que partiellement habillé sur le terrain ; la deuxième phrase a été modifiée et doit se lire comme suit : 
« l’utilisation de ces véhicules à cette fin … ». 
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SECTION 6. - PRÉSENTATION DES ANIMAUX À L’ABATTOIR 

35. Après l’avoir dûment amendé, le Comité a déplacé le paragraphe 43, pour en faire un nouveau 
paragraphe 36 bis (devenu paragraphe 37), du fait qu’il concernait le tri des animaux à leur arrivée à 
l’abattoir et non l’inspection ante-mortem. 

SECTION 6.2 - CONDITIONS DE STABULATION 

36. Le Comité a supprimé l’exemple concernant le tri des animaux selon l’âge, au troisième point de 
l’encadré du paragraphe 39 (devenu paragraphe 40), étant donné que cet exemple ne pouvait s’appliquer à 
l’ensemble des espèces et pouvait donc induire en erreur. 

SECTION 6.3.2 -  MISE EN ŒUVRE DE PROCÉDURES D’INSPECTION ANTE-MORTEM 

37. Le premier point de l’encadré du paragraphe 48 a été révisé afin de le clarifier et de l’assouplir 
suffisamment pour autoriser le recours à des moyens autres qu’un certificat faisant état de l’inspection ante-
mortem à la production primaire; il se lit désormais comme suit: « fournir les informations vérifiables 
demandées par l’autorité compétente au sujet de l’inspection ante-mortem effectuée au niveau de la 
production primaire ». 

38. Pour plus de clarté, la dernière phrase du paragraphe 49 a été modifiée comme suit: « Lorsqu’une 
inspection ante-mortem a été effectuée et qu’il s’écoule plus de 24 heures avant l’abattage, il convient de 
répéter cette inspection. » 

SECTION 6.3.3 -  INFORMATIONS SUR LES ANIMAUX PRÉSENTÉS À L’ABATTAGE 

39. La référence à la destination des animaux saisis a été supprimée au dernier point de l’encadré de la 
Section 6.3.3, car elle relève de la législation nationale. 

SECTION 8.4 - CONCEPTION ET CONSTRUCTION DES ZONES DANS LESQUELLES SE PRATIQUE L’HABILLAGE 
DES CORPS DES ANIMAUX OU DANS LESQUELLES PEUT SE TROUVER DE LA VIANDE 

40. Au paragraphe 68, le verbe « faciliter » a été substitué au verbe « permettre » pour plus de cohérence 
avec le paragraphe 73. 

SECTION 8.6 - APPROVISIONNEMENT EN EAU 

41. Au paragraphe 80, le Comité a précisé qu’en cas de fourniture d’eau non potable, le système de 
réticulation devrait être conçu et identifié de manière à empêcher toute contamination croisée de l’eau 
potable. 

SECTION 8.8 - INSTALLATIONS ET ÉQUIPEMENT DESTINÉS À L’HYGIÈNE PERSONNELLE 

42. Au premier point du premier encadré du paragraphe 85, l’expression « aux endroits voulus » a été 
ajoutée pour plus de précision. 

SECTION 9 - CONTRÔLE DES OPÉRATIONS 

43. Le Comité a supprimé la référence à Clostridium perfringens donnée à titre d’exemple au 
paragraphe 86 où elle n’a pas lieu d’être. Pour plus de clarté, il a été précisé au paragraphe 89 que les 
produits prêts à consommer peuvent exiger des régimes de contrôle microbiologique spécifiques utilisant des 
critères microbiologiques. Une note de bas de page a également été insérée pour faire référence aux 
Principes du Codex régissant l’établissement et l’application de critères microbiologiques pour les denrées 
alimentaires (CAC/GL 21 - 1997). 

SECTION 9.1 - PRINCIPES D’HYGIÈNE DE LA VIANDE S’APPLIQUANT AU CONTRÔLE DES OPÉRATIONS DE 
TRAITEMENT 

44. Au point iii de la case à double encadrement, l’expression « le niveau de » qui apparaît avant les mots 
« contamination microbiologique » a été supprimée car elle est superflue. 

SECTION 9.2.2 - HACCP 

45. Au paragraphe 99, l’expression « pour de nombreux produits » a été ajoutée à la fin de la phrase du 
fait que les essais microbiologiques servant à la vérification des systèmes HACCP sont inutiles pour certains 
produits, dont les viandes en conserve. Pour plus de clarté, l’exemple fourni au paragraphe 101, à savoir 
« pasteurisation » a été remplacé par « un produit pasteurisé ». 
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SECTION 9.2.3 - PARAMÈTRES FONDÉS SUR LES RÉSULTATS POUR LE CONTRÔLE DES OPÉRATIONS 

46. Au paragraphe 106, le Comité a supprimé la référence à la « tolérance zéro » concernant la 
contamination visible par des matières fécales afin d’empêcher toute erreur d’interprétation. Au paragraphe 
108, l'exemple a été déplacé de façon à suivre immédiatement « exigences spécifiées », car il décrit celles-ci 
plutôt que le lien avec la protection des consommateurs. Le paragraphe 110 a été intégralement supprimé car 
il se bornait à répéter le paragraphe 105. 

SECTION 9.2.4 - SYSTÈMES DE RÉGLEMENTATION 

47. Le Comité a scindé le paragraphe 114 (devenu paragraphe 113) en deux pour bien distinguer le rôle de 
l’autorité compétente (paragraphe 114 - devenu paragraphe 113) de celui de l’inspecteur officiel 
(paragraphe 114 bis - devenu paragraphe 114). 

SECTION 9.3 -  PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES D’HYGIÈNE RELATIVE AU CONTRÔLE DES OPÉRATIONS 

48. Au second point de l’encadré du paragraphe 118, le Comité a supprimé le mot « l’application » et l’a 
remplacé par l’expression « veiller au respect des critères » qui lui a semblé plus appropriée. 

SECTION 9.4 - PRESCRIPTIONS D’HYGIÈNE POUR L’ABATTAGE ET L’HABILLAGE 

49. Le paragraphe 120 a été modifié pour indiquer plus clairement que seuls les animaux destinés à être 
abattus pouvaient pénétrer dans l’abattoir et à condition qu’ils demeurent dans la zone de manutention des 
animaux vifs. À l’avant-dernier point de l’encadré du paragraphe 122, l’expression « lorsque la procédure 
satisfait aux critères de contrôle des opérations » a été ajoutée en fin de phrase pour plus de clarté. 

SECTION 9.5.1 - CONCEPTION DE SYSTÈMES D’INSPECTION POST-MORTEM 

50. Au dixième point de l’encadré du paragraphe 136, l’exemple a été supprimé pour tenir compte d’une 
décision antérieure (voir par. 46). 

SECTION 9.6 - JUGEMENT POST-MORTEM 

51. Pour plus de clarté, la phrase du paragraphe 143 a été modifiée comme suit: « Le niveau de formation, 
de connaissances, de compétences et de capacités requis pour le jugement peut être inférieur lorsque les 
parties comestibles présentant une anomalie spécifique sont systématiquement déclarées dangereuses et 
impropres à la consommation humaine pour être ensuite éliminées de manière appropriée ». Les exemples 
fournis au quatrième et cinquième points de l’encadré du paragraphe 144 ont été supprimés car ils ne sont pas 
pertinents. 

SECTION 9.7 - PRESCRIPTIONS D’HYGIÈNE POUR LE CONTRÔLE DES OPÉRATIONS APRÈS L’INSPECTION 
POST-MORTEM 

52. Au quatrième point du cinquième encadré du paragraphe 151, les mots « pendant et » ont été ajoutés 
avant « après chauffage » pour application à toutes les situations. 

SECTION 9.9 - SYSTÈMES D’ÉLIMINATION DES PRODUITS EN CIRCULATION 

53. Le Comité a rappelé qu’il avait décidé à sa dernière réunion qu’il était nécessaire de poursuivre les 
travaux et le débat sur cette question. Il a examiné les projets (documents de séance CRD 12 et 16) préparés 
par un groupe de travail qui s’est réuni durant la session pour examiner les observations écrites présentées. 
Ces projets permettent effectivement d’améliorer le libellé du texte et de préciser les attentes en matière de 
communication lorsque des produits sont retirés de la circulation. Le Comité a accepté les propositions 
suivantes: intituler la section « Systèmes d’élimination des produits en circulation »; indiquer que l’autorité 
compétente doit être informée lorsqu’un responsable d’établissement retire un produit pour des raisons de 
santé publique; préciser que les systèmes doivent permettre de procéder, selon les circonstances, au retrait, 
au rappel ou à la conservation des produits; spécifier le rôle de l’autorité compétente en matière de 
vérification, et indiquer les principaux éléments du système. 

SECTION 11.1 - HYGIÈNE PERSONNELLE 

54. Au paragraphe 168 (renuméroté 169), le Comité, au dernier point de l'encadré, a effectué une 
modification sans effet sur la version française. 
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APPENDICE I - ÉVALUATION DES PROCÉDURES D’INSPECTION ORGANOLEPTIQUE POST-MORTEM DE LA 
VIANDE FONDÉE SUR L’ANALYSE DES RISQUES 

55. Le Comité a rappelé que cet Appendice a pour but de fournir un cadre pour l’élaboration de 
procédures d’inspection organoleptique post-mortem visant à protéger la santé publique. Il a supprimé la 
note de bas de page insérée après le titre, car le Code comporte déjà une définition de l’expression « fondée 
sur l’analyse des risques ». 

INTRODUCTION 

56. Au paragraphe 1, la note de bas de page renvoyant au Code d’usages en matière d’hygiène pour la 
viande a été supprimée comme n’étant plus pertinente. 

57. Le Comité a inversé l’ordre des paragraphes 3 et 4 (devenus paragraphes 5 et 3) par souci de clarté. Il 
est convenu d’ajouter un nouveau paragraphe 3 bis (devenu paragraphe 4) pour souligner qu’en l’absence 
d’évaluation des risques, d’autres sources de données scientifiques sur les risques présentés par les aliments 
pour la santé humaine pouvaient être utilisées. 

SECTION 2 - OBJECTIFS DES PROCÉDURES D’INSPECTION POST-MORTEM DE LA VIANDE FONDÉES SUR 
L’ANALYSE DES RISQUES 

58. Au deuxième point du paragraphe 5 (devenu paragraphe 6), l’expression « prévenir les risques liés à la 
viande » a été remplacée pour plus de clarté par l’expression suivante « réduire les risques en évitant toute 
exposition aux dangers liés à la viande ». 

SECTION 3.1 - CADRE DE GESTION DES RISQUES 

59. Le libellé de la deuxième phrase du paragraphe 6 (devenu paragraphe 7) qui traite des activités de 
gestion des risques a été aligné sur celui du Codex. 

SECTION 4 - PRINCIPES GÉNÉRAUX POUR L’ÉLABORATION DE PROCÉDURES D’INSPECTION POST-MORTEM 
DE LA VIANDE FONDÉES SUR L’ANALYSE DES RISQUES 

60. Au premier point de l’alinéa ii., l’expression « dans la plus grande mesure possible » a été supprimée 
car elle n’avait pas lieu d’être. 

SECTION 5.3 - ATTRIBUTS DE PERFORMANCE 

61. Le Comité a remplacé l’ancien titre de cette section par le mot « Sensibilité » et a décidé de modifier 
la substance de cette section comme proposé par un groupe de travail dans le document de séance CRD 13, 
étant entendu que le paragraphe 16, portant sur la sensibilité des procédures d’inspection post-mortem, 
viendrait à la suite du paragraphe 14 (devenu paragraphe 15). 

APPENDICE II - VÉRIFICATION DU CONTRÔLE DES OPÉRATIONS RELATIVES À L’HYGIÈNE DE LA VIANDE AU 
MOYEN D’ESSAIS MICROBIOLOGIQUES 

INTRODUCTION 

62. Le Comité est convenu que du fait de l’inclusion dans le Code des nouvelles définitions de l’analyse 
des risques pour les termes « objectif de performance » et « critère de performance » adoptées par la 
Commission, il convenait de remplacer l’expression générique « critères de performance » par une formule 
plus adaptée à la vérification microbiologique du contrôle des opérations. Il a donc décidé qu’en cas de 
référence à la vérification du contrôle des opérations fondée sur les risques, les expressions « objectif de 
performance » et « critère de performance » seraient désormais utilisées; lorsqu’il est fait référence à la 
vérification du contrôle des opérations au moyen de critères plus généraux, l’expression « essais 
microbiologiques » s’appliquerait. 

SECTION 4.1 - SPÉCIFICATIONS 

63. Le Comité a supprimé la phrase du paragraphe 9 concernant la conformité avec les critères 
microbiologiques de performance à un stade particulier étant donné que cette notion est déjà exprimée 
ailleurs dans le texte. 

SECTION 4.2 - FRÉQUENCE DE VÉRIFICATION 

64. Le titre de cette section a été remplacé par l’expression suivante « Fréquence de l’échantillonnage » 
qui en reflète mieux le contenu. 
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SECTION 4.4 - APPLICATION DES RÈGLEMENTS 

65. Le Comité a apporté une modification sans objet en français à la deuxième phrase et a supprimé 
l’exemple relatif à la « fenêtre mobile » dans la dernière phrase du paragraphe 17, étant donné qu’il n’existe 
pas de liste complète d’exemples. 

État d’avancement du projet de Code d’usages en matière d’hygiène pour la viande 

66. Le Comité a décidé de soumettre le projet de Code d’usages en matière d’hygiène pour la viande à la 
Commission à sa vingt-huitième session en vue de son adoption à l’étape 8 et a demandé à la Commission 
d’abroger les textes suivant du Codex qu’il remplacera: Code d’usages international recommandé en matière 
d’hygiène pour la viande fraîche (CAC/RCP 11-1976, Rév. 1-1993); Code d’usages international 
recommandé en matière d’hygiène pour le gibier (CAC/RCP 29-1983, Rév. 1-1993); Code d’usages 
international recommandé pour l’inspection et le jugement ante-mortem et post-mortem des animaux 
d’abattoir et des viandes (CAC/RCP 41-1993); Code d’usages international recommandé en matière 
d’hygiène pour les produits traités à base de viande et de chair de volaille (CAC/RCP 13-1976, Rév. 1 
(1985); Code d’usages international recommandé en matière d’hygiène pour le traitement de la volaille 
(CAC/RCP 14-1976); Code d’usages international recommandé en matière d’hygiène pour la production, 
l’entreposage et la composition de la viande et de la chair de volaille séparées mécaniquement et destinées à 
une transformation ultérieure (CAC/RCP 32-1293). 

67. Le Comité a également demandé à la Commission d’abroger les Principes généraux en matière 
d’hygiène pour la viande (CAC/GL 52-2003) adoptées par la Commission du Codex Alimentarius à sa vingt-
sixième session, qui figuraient à la Section 4 de l’avant-projet de Code d’usages en matière d’hygiène pour la 
viande. 

AUTRES QUESTIONS ET TRAVAUX FUTURS (point 4 de l'ordre du jour) 

68. Le Comité a constaté qu’il avait accompli la mission que lui avait confiée la Commission et est convenu 
d’ajourner ses travaux sine die en attendant que la Commission lui confie une nouvelle tâche. Le Comité, ayant 
achevé l'examen de tous les points inscrits à son ordre du jour, est convenu d'avancer l'adoption du rapport au 
17 février 2005. 

ÉTAT D’AVANCEMENT DES TRAVAUX 
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